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CONCOURS ENM 2022 
 

Note de synthèse 
 

La justice restaurative et la justice pénale 
 

Instaurée en France en 2014, la justice restaurative est un processus par lequel la victime d'une infraction, un 
auteur ou toute personne concernée par celle-ci échangent avec l'aide d'un tiers indépendant, impartial et 
formé, sur les conséquences de l'infraction, et les traumatismes en résultant. Pensée par ses concepteurs comme 
un dépassement de la justice pénale, la justice restaurative tend en réalité à se développer aujourd'hui comme 
un complément à celle-ci (I). Le renforcement récent de la place de la justice restaurative au sein de la justice 
pénale demeure toutefois perfectible (II). 
 
I/ La justice restaurative : une alternative ou un complément à la justice pénale ? 
 
La justice restaurative s'est affirmée d'abord comme une alternative à la justice pénale (A), puis  comme son 
complément (B). 
 
A) La justice restaurative, une alternative potentielle à la justice pénale 
 
La justice restaurative a pu être pensée, par ses fondateurs, comme une alternative à la justice pénale classique. 
Les infractions ne sont alors plus considérées exclusivement comme des violations de la loi, mais comme des 
conflits dont les conséquences personnelles doivent être soignées. En s'impliquant dans un processus restauratif, 
les protagonistes se réapproprient le pouvoir des régler eux-mêmes les conflits. Les dispositifs restauratifs créent 
des dispositifs non punitifs et s'opposent dans leur essence même à la justice rétributive. Dans le cadre de la 
justice rétributive, l'infraction est une violation de la loi de l'Etat. La justice établit la culpabilité et sanctionne 
l'auteur. Selon la justice restaurative, l'infraction est une atteinte aux personnes et aux relations, la justice 
encourage le dialogue et l'accord mutuel en donnant aux victimes et auteurs un rôle central  (doc.1). 
 
La justice restaurative peut se définir à partir de trois grands principes. Elle se caractérise d'abord par sa finalité 
qui vise à la réparation du mal subi et des dommages causés par l'infraction. La justice restaurative comporte 
également une composante procédurale puisqu'elle permet à toutes les personnes impliquées de participer au 
processus restauratif. Elle a enfin pour objectif de responsabiliser l'auteur de l'infraction, en lui faisant prendre 
conscience du mal causé (doc.1). Les bénéfices de la justice restaurative sont attestés. La récidive est nettement 
moindre suite à la mise en place d'un paradigme restauratif. Le niveau de satisfaction des participants est très 
important selon les chiffres donnés par l'association France Victimes (doc.3). De fait, si la justice restaurative a 
d'abord été pensée comme une alternative à la justice pénale, elle est devenue aujourd'hui une forme 
complémentaire, et non concurrente, à la justice pénale. 
 
B) La justice restaurative, un complément nécessaire à la justice pénale 
 
La directive européenne du 25 octobre 2012 a consacré le recours à la justice réparatrice et a posé les bases pour 
son intégration en droit français (doc.7). En France, la justice restaurative est entrée dans le Code de procédure 
pénale par la loi du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des sanctions 
pénales (doc.4). La mesure de justice restaurative se caractérise par son autonomie par rapport à la procédure 
pénale et doit également être distinguée des alternatives aux poursuites ou de la médiation pénale. Elle peut 
être mise en place à l'occasion de toute procédure pénale, à tous les stades de celle-ci, tant avant le procès 
qu'après, y compris en l'absence de poursuites (doc.1). Facultative, elle est sans conséquence sur la décision 
d'engager ou de classer des poursuites, ou sur la procédure judiciaire en cours, tant sur la détermination de la 
culpabilité que sur l'octroi d'un aménagement de peine ou encore le versement de dommages et intérêts (doc.7). 
L'article 10-1 du CPP précise les conditions d'utilisation de la démarche restaurative. L'auteur doit avoir 
préalablement reconnu les faits constitutifs de l'infraction, son implication et sa responsabilité.  Les participants 
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doivent consentir à la mesure par écrit et peuvent quitter le dispositif de justice restaurative à tout moment. 
Afin de garantir cette autonomie, ainsi que la confidentialité des échanges, aucune pièce relative à la mesure 
n'est intégrée dans le dossier pénal. L'autorité judiciaire est seulement informée de la mise en place de la mesure 
sans que la teneur des échanges soit portée à sa connaissance (doc.7). 
 
Les bienfaits de la justice restaurative justifient son renforcement actuel. 
 
II/ Le renforcement de la place de la justice restaurative au sein de la justice pénale demeure perfectible 
 
Le renforcement actuel de la place de la justice restaurative au sein de la justice pénale (A) reste perfectible (B). 
 
A) Le renforcement de la place de la justice restaurative au sein de la justice pénale 
 
La circulaire du 15 mars 2017 rappelle l'intérêt de la justice restaurative en précisant que tous les contentieux, 
quelle qu'en soit la gravité, peuvent bénéficier de cette voie. La circulaire indique clairement que les mesures 
restauratives sont complémentaires, autonomes, parallèles à la justice pénale et que leur succès ou échec ne 
doivent avoir aucune incidence sur la réponse pénale. Elle invite à installer au sein de chaque tribunal judiciaire 
un magistrat référent pour la justice restaurative. Le décret du 21 décembre 2020 prévoit que la possibilité de 
bénéficier d'une mesure de justice restaurative doit être donnée par tout moyen par tous les acteurs de la chaîne 
judiciaire (article D.1-1-1 du CPP), et non pas seulement par les OPJ ou APJ (article 10-2-1 du CPP) (doc.5).  La 
justice restaurative comporte ainsi un potentiel d'action large. La dépêche du garde des Sceaux du 26 février 
2021 relative au traitement des infractions sexuelles susceptibles d'être prescrites a précisé que le dispositif de 
justice restaurative était applicable dans ce cadre, sans nécessairement que l'auteur et la victime soient mis en 
présence (doc.8). 
 
Le Comité des ministres du Conseil de l'Europe a adopté le 5 octobre 2018 une recommandation invitant les 
Etats membres à intégrer la justice restaurative dans leur législation interne. Cette recommandation va 
cependant plus loin que la directive de 2012. Elle propose de considérer la mesure de justice restaurative comme 
partie de la sanction infligée. La recommandation suggère que la réussite d'une mesure restaurative peut 
conduire les magistrats à intégrer l'accord conclu dans leurs décisions et à en tenir compte lors de l'application 
des peines. Afin d'accroître l'efficience de la justice restaurative, la création des services de justice restaurative 
est suggérée (doc.2). 
 
B) Les conditions de réussite des dispositifs de justice restaurative au sein de la justice pénale 
 
L'autorité judiciaire joue un rôle majeur dans le développement de la justice restaurative. Son déploiement 
implique qu'un projet partenarial associant l'ensemble des acteurs concernés soit élaboré en amont de sa mise 
en oeuvre (doc.9) Le dispositif nécessite la mobilisation de nombreux acteurs (doc.3). L'institut français pour la 
justice restaurative, créé en 2013, guide les associations partenaires qui développent les dispositifs à l'échelle 
locale. La réussite des dispositifs de justice restaurative suppose également que les encadrants soient convaincus 
du bien-fondé de la démarche. Cela implique de décloisonner les habitudes professionnelles et d'axer les efforts 
sur la formation. En effet, de tels dispositifs suivent un protocole très balisé (doc.4). La mise en place de la justice 
restaurative est récente en France et nécessite une formation pluridisciplinaire à la formation des conflits. Cette 
pratique doit être enseignée le plus tôt possible dans le parcours des étudiants en droit (doc.6). 
 
Une première expérience de justice restaurative a eu lieu en 2010 à la maison centrale de Poissy (doc.3). A 
Bordeaux, le SPIP a mené une expérience de justice restaurative en 2020, et recherche des bénévoles qui, après 
une formation, pourraient animer le dispositif afin de favoriser la réinsertion sociale et prévenir la récidive 
(doc.10). A Saint-Nazaire, une expérimentation de justice restaurative a été encadrée par la PJJ à destination des 
mineurs (doc.11). En l'état, la justice restaurative est surtout utilisée dans le cadre du post-sententiel. Il 
appartient ainsi aux différents acteurs, et ce dès le dépôt de plainte, de faire connaître l'existence de ces 
dispositifs (doc.4,11). 
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